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LOI n° 50-577 du 24 mai 1950 relative à la Fête des mères.

L'Assemblée nationale et le Conseil de la République ont 
délibéré,

L’Assemblée nationale a adopté,
Le Président de la République promulgue la loi dont la teneirf 

suit:
Art. 1er. — La République française rend officiellement hom

mage chaque année aux mères françaises au cours d’une 
journée consacrée à la célébration de la « Fête des mères ».

Le ministre de la santé publique et de la population est 
chargé, avec le concours de l’union nationale des associations 
familiales, de l’organisation de cette fête.

‘Art. 2. — La Fête des mères est fixée au dernier dimanche 
de mai; si cette date coïncide avec celle de la Pentecôte, la Fête 
des mères a lieu le premier dimanche de juin.

Art. 3. — Les crédits nécessaires à l’organisation de la Fête 
des mères sur le plan national sont inscrits, chaque année, au 
budget du ministère de la santé publique et de la population,,

La présente loi sera exécutée comme loi de l’Etat.

Fait à Paris, le 24 mai 1950.
VINCENT ATJR10L,

Par le Président de la République;
Le président du conseil des ministres,

GEORGES BIDAULT,

Le ministre de la santé publique et de la population,
PIERRE SCHNEITER,

Le ministre des finances et des affaires économiques,
MAURICE-FETSCHE.
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